
 

 

 

 

 

Affectation 

Intitulé du poste, thématique  Chargé-e de mission gestion quantitative de la ressource 

en eau - bassin Adour-Garonne 

Direction/Département/Division 

Unité/UD/UID 
DREAL Occitanie / Direction de l’Ecologie  

Résidence administrative 1 place Emile Blouin – 31 952 TOULOUSE CEDEX 9 

 

Contact 

Nom et mail du responsable du 

recrutement 
Laure HEIM 

laure.heim@developpement-

durable.gouv.fr 

Noms et mails des supérieurs 

hiérarchiques Isabelle CAREL-JOLY 

isabelle.carel-

joly@developpement-

durable.gouv.fr 

 A compter de septembre 

Gilles CROIZE-POURCELET 

gilles.croize-

pourcelet@developpement-

durable.gouv.fr 

 

Contrat 

Date de début et fin de contrat 01/07/2026 30/12/2026 

Modalités Horaire fixe Pas de télétravail 

Temps de travail 35 h Temps complet 100% 

Rémunération 2682,92€ brut 

 

Définition des missions 

 

Dans le cadre de vos missions, vous assurerez :  

• L’appui à la rédaction des orientations du projet de schéma directeur 

d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne 2028-2033 (SDAGE) relatives 

à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la gouvernance, pour lesquelles 

la DREAL est pilote ; 

• Le suivi les démarches concertées et projets de territoire pour la gestion de l’eau (13 

PTGE dont 4 en phase d’élaboration) du bassin Adour-Garonne : contribuer aux 

mailto:laure.heim@developpement-durable.gouv.fr
mailto:laure.heim@developpement-durable.gouv.fr
mailto:gilles.croize-pourcelet@developpement-durable.gouv.fr
mailto:gilles.croize-pourcelet@developpement-durable.gouv.fr
mailto:gilles.croize-pourcelet@developpement-durable.gouv.fr


travaux et réunions du bassin relatives à ces démarches, suivre leur avancée et 

pouvoir en rendre compte, accompagner les DDTs et les porteurs de projets dans la 

mise en place et le suivi de ces démarches et préparer les avis et courriers du préfet 

de bassin ; 

• L’appui à l’exercice des missions de la DREAL de bassin, relatives à la gestion 

quantitative de l’eau selon la répartition définie par la responsable de la délégation 

de bassin avec la chargée de mission titulaire et participer aux travaux et réunions de 

bassin concernées. Notamment, accompagnement du lancement des études 

volumes prélevables identifiées au niveau du bassin, en lien étroit avec l’agence de 

l’eau et les DDT concernées ; 

• La participation à la gestion conjoncturelle de l’étiage selon l’ampleur de ce dernier 

en cas notamment de situation de sécheresse (contribution à la rédaction et 

relecture du bulletin de situation hydrologique, suivi de l’application du 

l’arrêté d’orientation de bassin, contribution aux reporting et RETEX, etc.) ; 

• L’appui au chef d’unité durant son intérim de l’unité gestion quantitative et pollutions 

sur certains travaux (par exemple : appui à la finalisation de la rédaction du 

programme de mesure (PDM) du SDAGE, au suivi du projet de création d’EPTB Tarn-

Aveyron…). 

 


